
 

À 

Madame Anne Hidalgo 

Maire de paris 

9, place de l’Hôtel de Ville 

75196 Paris Cedex 04 

Paris, le 16 avril 2020 

Madame la Maire, 

En vous écrivant ce courrier, nos premières pensées vont à celles et ceux qui ont perdu un 
proche au cours de cette épidémie. Elles vont aussi à celles et à ceux qui sont actuellement 
soignés dans nos hôpitaux. 

Elles vont aussi aux agent.e.s du service public communal qui sont en première ligne pour que 
les services de la ville fonctionnent et qu’ils puissent répondre aux attentes et aux besoins des 
parisien.n.e.s dans cette situation extrême que nous connaissons depuis plusieurs semaines. 

L'engagement de tous les fonctionnaires qui assurent des missions essentielles, du personnel 
hospitaliers ou des services de sécurité de proximité, est l’honneur du service public dont 
certains ne s’aperçoivent de son utilité qu’en période de crise. 

Vous avez, dès le début de ces évènements organisé la réponse de la Ville face à cette crise 
inédite, vous nous avez tenus informés quotidiennement des mesures prises et nous vous en 
remercions. 

Vous nous avez proposé la tenue d’un Conseil de Paris fin avril, dans un format restreint, qui 
nous permettrait de faire le point des actions entreprises et commencer à tracer les pistes de 
gestion du maintien du confinement et pour que nous soyons encore mieux préparés à l'avenir. 
Bien entendu, la responsabilité première est celle de l’État, dont nous pouvons légitimement 
pensé qu’il n’a pas pris, dès le départ, la mesure de l’ampleur de cette situation sanitaire 
inédite. Nous souscrivons pleinement à l'interpellation que vous avez faite au Premier 
Ministre par courrier.  

Avec les élu.e.s du groupe communiste, nous sommes mobilisé.e.s à vos cotés et nous 
souhaitons vous faire plusieurs propositions en vue de votre communication et de notre débat 
au Conseil de Paris.  



1) Le Conseil de Paris devra tirer les enseignements de cette crise inédite, à la fois sur le plan 
sanitaire, social et économique. 

Nous souscrivons pleinement à votre proposition de travailler à une cartographie de 
l'épidémie. Mais afin de tirer toutes les leçons et envisager une politique de prévention des 
risques à long terme, nous pensons qu'il faut aller plus loin car nous avons besoin d'une 
analyse plus en profondeur, examinant tous les paramètres de la diffusion du COVID 19 et 
des réponses qui ont été apportées. Il nous semble que parallèlement à la démarche d'une 
commission d'enquête au plan national, portée par les parlementaires communistes, il serait 
souhaitable que la ville puisse s’appuyer sur une étude objective de la situation spécifique de 
notre ville. Nous devrions nous appuyer sur le travail d'experts dans tous les domaines, mais 
aussi utiliser tous les outils dont la ville dispose, que ce soit le Conseil des générations 
futures, l'APUR, l'inspection générale et autres.  

La confusion qui règne parfois au plan gouvernemental n’aide pas nos concitoyen.n.e.s à bien 
comprendre les mesures nécessaires et à les distinguer de celles qui ne relèvent que de la 
communication. On ne peut pas naviguer à vue et bricoler des réponses.   

Les comparaisons avec d'autres pays dans la prévention et gestion de crise sont absolument 
nécessaires. Les exemples de l'Allemagne et de la Corée sont à étudier de prêt, car le 
confinement et ses conséquences désastreuses n'ont pas été généralisés dans ces pays et le 
nombre de décès est bien moindre. Nous pourrions, comme vous l’avez déjà fait sur d’autres 
sujets, échanger avec les capitales européennes afin de s’inspirer des bonnes pratiques de 
chacun et de ce qui a fonctionné pour réduire l’ampleur de la contamination. 

Pourquoi notre pays n'a pas suivi dès le début les recommandations de l'OMS qui a qualifié, le 
30 janvier, l'épidémie d’ « urgence de santé publique de portée internationale », et celles de 
plusieurs médecins qui dès le début prônent la protection des salarié.e.s par les masques, la 
généralisation des tests de dépistages, le traitement thérapeutique des malades dès les 
premiers symptômes et leur isolement ? 

Nous pensons d’ailleurs, que la réalisation de tests génétiques dits RT-PCR de détection du 
Covid-19 est un enjeu crucial de la lutte contre cette maladie. Afin de pallier les insuffisances 
du dispositif national, nous pourrions mettre à contribution les laboratoires de recherche 
publique très nombreux sur notre territoire parisien. Des décrets et arrêtés ont été publiés le 5 
avril pour autoriser la mobilisation des laboratoires de l’INSERM et du CNRS. Nous 
pourrions initier une coordination dans le cadre de l’APHP, par exemple, en suivant les 
propositions détaillées dans le courrier de Jean-Noël Aqua du 12 avril.   

Pourquoi le confinement ne s'est pas appliqué de manière stricte et pourquoi certaines 
activités, non essentielles, ont perduré notamment dans les chantiers du BTP ?  

Je rappelle ici pour mémoire le scandale de l’éventualité de la reprise du chantier du Charles 
de Gaulle Express dénoncé par courrier par mes collègues Jacques Baudrier et Didier le 
Reste. 

Pourquoi dans les secteurs essentiels, services publics, commerces, les salarié.e.s n'ont pas été 
protégés dès le début ? 

Nous avons besoin de connaître la cartographie de l'épidémie, mais nous devons aussi avoir à 
notre disposition une analyse précise du processus de contagion : Qui ? Comment ? Quelles 
catégories sociales ? Quels métiers ? Quel type d’habitat ? Quel département d'origine? (Une 



majorité des salarié.e.s habitent la banlieue de Paris). Quel est le lien entre les inégalités 
sociales et la contamination ? Des premiers articles de presse démontrent une forte 
corrélation avec ces inégalités sociales, les arrondissements les plus frappés de Paris sont le 
13e, 18e, 19e, 20e, et a contrario l'Ouest parisien est moins touché. 

Toutes ces questions pourraient être au cœur d'une Mission d’Information et d’Évaluation, ou 
d'une étude confiée à l’inspection générale ou au conseil des générations futures, voire créer 
une mission indépendante qui permettrait de pointer les responsabilités et le rôle de chacun : 
État, ARS, AP-HP, ville etc… 

2) Nous devons changer de doctrine en matière de prévention des risques 

En septembre 2017, le Conseil de Paris examiné sa stratégie "résilience", après avoir connu 
les attentats, la crise climatique, la crise humanitaire et l'inondation de 2016. Toutes ces crises 
sont prévisibles et doivent être anticipées par les politiques publiques de prévention des 
risques. 

Nous devons passer d'une culture de la réparation à une culture de  prévention et 
d'investissement publics massifs, valable aussi bien pour les pandémies à venir que pour les 
risques d'inondation, de canicule, d'accident industriel, de terrorisme ou même d'une crise 
économique majeure. 

Le Conseil de Paris pourrait être l’occasion de réviser notre plan de prévention des risques en 
lui donnant tout les moyens financiers dont nous avons besoin. 

L'exemple de la bonne gestion des stocks de masques par la Ville de Paris, est l'illustration 
même d'une culture de prévention des risques. Il aurait du en être de même sur la capacité 
d'accueil en hôpital, que ce soit en nombre de lits, de personnel mobilisable ou de capacité de 
services de réanimation. On ne peut pas dire que le gouvernement, oserai-je dire les 
gouvernements qui se sont succédés ne savaient pas. Les organisations syndicales, les 
personnels hospitaliers, les élu.e.s que nous sommes avions alerté sur les conséquences des 
politiques d’austérité. 

Les restructurations incessantes à l’APHP, les fermetures de lits, le mépris du personnel, la 
gestion à flux tendus de la santé publique en France montre son incapacité à réagir en cas de 
situation exceptionnelle. 

Depuis 2014 nous avons demandé et nous continuons de le faire, un moratoire sur 
les restructurations de l'APHP. Nous sommes intervenus sur pratiquement tous les hôpitaux de 
Paris (Bichat, Beaujon, Lariboisière, Saint Antoine, Trousseau, Saint Anne). Nous nous 
sommes mobilisés contre la fermeture de l'Hôtel Dieu et du Val de Grâce. Nous avons été un 
soutien aux revendications du  personnel de l'APHP et des urgences récemment en grève. 

Nous avons demandé, tout comme vous, la réquisition de l’Hôtel-Dieu et du Val-de-Grâce, 
cela ne serait-il pas plus efficace que l’évacuation de malades dans des hôpitaux de province, 
alors qu’on ne sait pas si dans quelques jours ou semaines, ces mêmes établissements ne 
seront pas débordés par l’arrivée de malades issus de leurs régions ?  

L'APHP a été littéralement affaiblie, ce qui l'a amené à l'évacuation de patient.e.s vers d'autres 
régions, à l'appel aux renforts de personnel, et même aux dons ! Cette situation est la 
conséquence de choix politiques d'austérité que nous avons critiqué. Après cet épisode, une 
évaluation précise des besoins de l'APHP, en nombre de lits, personnels, matériels, 



médicament s'impose dans un plan de prévention des risques, ainsi qu'un moratoire sur toutes 
les restructurations en cours au sein de l'APHP. 

La situation au sein des EPHAD est plus que difficile. Cette situation nous rappelle qu’il faut 
remettre dans le débat public la nécessité d’un grand service public de santé de proximité : 
aide à domicile, maisons de retraite médicalisées, d’Hospitalisations A Domicile (HAD) et 
d’ouverture d’unités de soins de longue durée. 
Cet épisode démontre qu'une doctrine de prévention des risques est incompatible avec les 
politiques libérales et les politiques d'austérité et doit s'appuyer sur une forte maitrise 
publique. Une nouvelle fois, c’est vers le service public que l’on se tourne après l’avoir 
stigmatisé. On voit bien que sans les agents publics, il n’est pas possible de réagir avec 
célérité et efficacité. Cette crise met aussi en lumière les revendications portées par 
les fonctionnaires, auquel les différents gouvernements ont répondu par le mépris depuis 
longtemps, notamment sur les salaires, le nombre de personnels et les moyens.  
L'hôpital public, la fonction publique territoriale, la poste et les transports publics qui sont en 
première ligne, ont été les premières victimes des politiques libérales et d'austérité, malgré 
les différents mouvements sociaux de ces dix dernières années. 
Cette crise majeure doit nous amener à revaloriser ses métiers et à les renforcer tant en 
personnel qu'en moyens. 

C'est également l'occasion de se demander dans quels secteurs, la maitrise publique est 
indispensable, nécessitant la réappropriation publique voir la réquisition dans certains secteurs 
de la santé, comme les laboratoires d'analyses, les entreprises de production de masques, 
production de médicaments et de matériel médical (oxygène et respirateurs par exemple). La 
ville doit aussi réétudier la possibilité de création de plus centres de santé afin de ne pas 
seulement dépendre de l’initiative des médecins de ville ou des décisions de l’APHP. 

Nous ne pouvons pas éviter le débat sur la nécessité de maitriser et de produire en France et 
en Europe des productions de première nécessité pour des besoins stratégiques. La production 
de masques, de produits de protection, de matériel médical (oxygène et respirateurs) et de 
médicaments ne doivent pas dépendre de la seule logique de profit immédiat qui nous rend 
dépendants de pays lointains choisis pour le bas coût de leur main d’œuvre. Les exemples se 
multiplient ces derniers jours de choix industriels qui ont fragilisé notre capacité de réponse à 
des situations extrêmes. 

Nous pouvons aider à la relocalisation et la maitrise de certaines productions à Paris, c'est tout 
le sens de la mission que j'ai mené au sein du Conseil de Paris. L'étude que l'APUR a rendu en 
février sur le fabriqué à Paris pourrait être prolongée dans le cadre de notre stratégie de 
prévention des risques. 

La ville pourrait prendre l'initiative d'inscrire une clause "d'achat local" dans un certain 
nombre de ses achats (alimentation, matériel, etc.) en demandant de fait une modification du 
code des marchés publics pour contrevenir à la règle européenne de la "concurrence libre et 
non faussée" et l’exclusion de la clause dite de proximité. Les acteurs publics doivent être à 
l'initiative pour l'indispensable relocalisation industrielle.  

Ce qui vaut pour la santé vaut aussi pour d’autres secteurs.  

Sur la question alimentaire nous avons été le fer de lance des "Halles alimentaires" de vente 
en circuit court de fruits et légumes, dont nous devons accroître le nombre dans le prochain 
mandat. Nous avons fait des propositions en matière de logistique urbaine qui nous 



permettraient de maitriser de bout en bout la chaine de la production à la consommation en 
passant par la livraison pour que la ville de Paris et la région Ile-de-France puissent retrouver 
une autosuffisance. Nous avons, vous avez, avancé des propositions en ce sens, il convient 
d’accélérer l’agenda de leur mise en place dès que le processus électoral aura repris. 

3) Protéger les plus fragiles face à cette crise inédite 

Cette crise et l'application du confinement par le gouvernement touchent de manière inégale 
les parisien.n.e.s. Notre priorité doit rester la lutte contre les inégalités et protéger en priorité 
les plus fragiles. 

Vous avez commencé par un dépistage dans les EPHAD, c’est une très bonne décision. Il 
conviendrait de l’élargir aux foyers de l’Aide Sociale à l’Enfance, aux Foyers de jeunes 
travailleurs comme aux foyers accueillant des migrants et aux résidences étudiantes.  

Nous soutenons l'appel des 92 associations qui ont saisi les Nations Unies au sujet de 
l'urgence sanitaire.  

Nous devrions demander, d’un même pas, au Préfet, la fermeture du centre de Rétention CRA 
de Paris-Vincennes et la mise à l'abri des migrants en attente de pouvoir traiter leurs dossiers 
et ce pour des raisons sanitaires évidentes. 

Cette période de confinement aura aussi des conséquences sociales dramatiques, comme 
l'augmentation des violences conjugales et intrafamiliales, les conséquences psychologiques, 
ou encore sur le décrochage scolaire. Vous avez déjà pris des mesures spécifiques avec votre 
adjointe Hélène Bidard que nous saluons mais que nous devrons maintenir dans le temps et 
envisager de nouvelles mesures. 

Nous pourrions, par exemple, nous assurer en début d’année scolaire que chaque élève a un 
accès à internet, grâce à une connexion et un matériel adapté (tablette ou portable) dans les 
foyers qui en sont dépourvus. Nous restons conscients que cette connexion, nécessaire et 
cruciale, ne pourra remplacer la place centrale de l’enseignement.  

Mais avant cela ne faut-il pas étudier la possibilité d’accroitre l’accueil des enfants des 
familles dont les parents travaillent dans des secteurs stratégiques (au-delà de la santé et de la 
sécurité), employés du commerce, agents de la ville mobilisés et exposés ?  

Des informations des Pompiers de Paris nous indiquent une forte augmentation des décès à 
domicile, toutes ne sont pas à mettre au compte du Covid-19, mais l’isolement, la mauvaise 
compréhension de l’usage du 15 peut devenir mortel. Le recensement de ces populations 
isolées est-il suffisant ? 

Si l’organisation du télétravail a permis de maintenir le service public tout en protégeant les 
agent.e.s, des questions restent pour les personnels vacataires et la continuité de leur 
rémunération. Nous souhaitons qu’une solution puisse être trouvée rapidement. Cela concerne 
principalement le périscolaire mais aussi l’établissement public Paris Musées.  

Il y a la nécessité de plus de protection des salariés en terme de droit du travail mais aussi de 
sécurité d'emploi et de formation à l'aune d'une crise économique inédite qui va plonger de 
nombreuses personnes dans le chômage et la pauvreté. Ce n’est malheureusement pas la 
musique que nous commençons à entendre du côté du gouvernement qui voudrait profiter de 
ce choc pour continuer de démanteler la protection sociale et le droit du travail. 



Bien entendu cette crise doit également nous amener à revoir le budget de la ville, des recettes 
vont nous faire défaut (baisse conjoncturelle des DMTO, baisse des recettes liées à l’activité 
économique de certains secteurs restauration, hôtellerie, mais aussi l’activité culturelle et 
sportive qui génèrent de nombreux emplois dans notre ville).  

Par exemple pour le commerce, la restauration et l'hôtellerie ne devons-nous pas envisager un 
moratoire sur les taxes et impôts locaux. Évidemment après avoir réalisé une étude des 
dossiers et avoir accordé une attention particulière aux PME et TPE afin de ne pas les traiter 
comme les grands groupes. Déjà de nombreux commerces annoncent qu’ils vont fermer. 

Des dépenses imprévues ont déjà été engagées et c’est une très bonne chose comme l’aide aux 
familles modestes touchées par l’arrêt de la restauration scolaire. Nous pensons que l’on 
aurait pu aller au-delà de l’échelon 3 du quotient familial et pousser jusqu’au 4, tenant compte 
de la cherté des biens de consommation dans notre ville. Nous vous proposons d’envisager 
l’aide suivante pour les quotients familiaux 1 et 2 : 150 euros par mois et 50 euros par enfant 
supplémentaire ; pour le quotient familial 3 : 100 euros par mois et 50 euros par enfant 
supplémentaire ; enfin pour le  quotient familial 4 : 50 euros par mois et 50 euros par enfant 
supplémentaire. 

Nous pourrions élargir le bénéfice de cette aide aux personnes à bas revenus, sans qu’il y ait  
forcément un lien avec les enfants. 

Nous suggérons une aide de 50 ou 100 euros par mois pour permettre des achats alimentaires 
pour tous les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, AAH, APA, AME). Il y a environ 60000 
allocataires du RSA à Paris, 20 000 de l'AAH, 30 000 de l'APA, et environ 10 000 
bénéficiaires de l'AME. 

Ce qui nécessiterait de mobiliser 6 millions d’euros pour une aide de 50 euros par personne et 
12 millions d’euros pour une aide de 100 euros. 

Je sais que vous avez avec votre adjoint Ian Brossat donné des instructions claires et précises 
pour que les difficultés de paiement des loyers soient prises en compte et accompagnées. Cela 
vaut bien sûr pour le logement social, mais il convient de trouver les moyens de contraindre 
les bailleurs privés à agir de même. L’abondement du Fonds de Solidarité Logement est une 
piste que nous devons envisager.  

Nous devons aussi être attentifs au secteur de l’intermittence du spectacle et à celui de l’auto 
entreprenariat et ce en lien avec Pôle Emploi et la DIRECCTE. Il convient que toutes les 
structures d’aides et les fonds spécifiques puissent être abondés par notre collectivité. Ces 
catégories sont très nombreuses sur notre territoire et leur situation peut vite être dramatique. 
Nous souhaitons que la ville soutienne, auprès de l’État, la demande des actrices et acteurs du 
monde culturel de prolonger de 12 mois les droits de l'assurance chômage des intermittents. 

Nous devons demander à l'État de nous aider à la fois dans l’urgence mais aussi pour que les 
dotations augmentent et qu’elles permettent aux villes de relancer l’investissement afin que 
l’économie redémarre dès la fin de cet épisode. Nous pourrions porter ces revendications à 
l’occasion du débat sur le budget supplémentaire en juillet. 



Nous pourrions demander comme cela avait été accordé en 2008 une multiplication par 4 du 
FCTVA et non par 2 comme à l’époque, cela amènerait 800 millions d’euros supplémentaires 
au budget de la ville. 

Car les conséquences de la crise auront une répercussion encore plus importante qu’en 2008 
sur la baisse des recettes de la ville.  

Nous sommes conscient.e.s, Madame la Maire, que notre contribution embrasse des sujets très 
vastes. Certains sont liés à l’actualité immédiate, d’autres sont à envisager à plus long terme. 

Nos propositions viennent en appui du courrier que vous avez envoyé au Premier Ministre et 
dont nous partageons la philosophie. Elles sont l’ossature de l’intervention que notre groupe 
fera au prochain Conseil. 

Sachant pouvoir compter sur votre lecture attentive et dans l’attente de votre réponse, je vous 
prie de croire Madame la Maire en ma profonde considération. 

Nicolas Bonnet Oulaldj 

Président du Groupe Communiste Front de Gauche. 


